
vous invitent à une nouvelle réunion d’échanges 
sur le réaménagement de la place Marcel Bertone.

Jeudi 26 janvier 2012 à 18h30

Ben & Badis, 3 place Marcel Bertone 69004

Mairie de Lyon 4ème - 133 bd de la Croix-Rousse - www.mairie4.lyon.fr

IN
V

IT
A

TI
O

N
 4

E

Jean Truc,
Adjoint au Maire du 4ème,
délégué à l’espace public

David Kimelfeld,
Maire du 4ème
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Eléments à retenir de la première réunion d’échanges du jeudi 15 décembre 2011 sur le 
réaménagement de la place Bertone

Pourquoi parle-t-on d’un réaménagement de la place?
Ce projet de réaménagement répond à plusieurs sollicitations de riverains ou associations de riverains nous faisant 
part de dysfonctionnements tels que les marches cassées, l’insécurité des enfants vis-à-vis de la circulation...).
La réunion du jeudi 15 décembre avait pour objectif de défi nir les problématiques et orientations de ce programme 
avec les riverains et usagers.

Quels usages souhaitons-nous sur cette place?
Maintien des transits piétons autour et sur la place.
Maintien des activités économiques (terrasses) et festives (événements, animations) sans faire de la place un lieu de 
nuisance trop important.
Maintien du lieu de convivialité et de jeux pour les enfants.

Qu’entendons-nous par problèmes de sécurité?
La notion de sécurité est l’une des premières problématiques : vitesse des véhicules sur la rue de Belfort, non respect 
des priorités et des passages piétons, jeux d’enfants sur la place au droit de la rue de Belfort.

Quelles modifi cations pouvons-nous envisager?
Demande d’une aire de livraison.
Intérêt / Inconvénient de conserver la contre-allée ouest de la place Bertone?
Suppression des espaces végétalisés existants mais intérêts et contraintes d’en repositionner.
Maintien ou déplacement de l’espace en hauteur?

Comment embellir cette place de quartier?
Réagencement des espaces de vies (partie haute, espaces végétalisés, silos à verre, mobiliers urbains, terrasses).
Possibilité d’installer des silos à verre enterrés ou de les déplacer pour libérer les grandes traversées piétonnes.
Conservons-nous la fontaine existante ou remplaçons-nous ce mobilier par une borne-fontaine simple?
Possibilité d’installer plus de bancs sur la place avec une réfl exion sur leur positionnement.
Devons-nous conserver ce ghor qui est plus agréable pour les enfants mais gênant en hiver ou le remplacer par un 
béton stabilisé qui ne sera pas friable (moins agréable pour les jeux d’enfants mais ne cause aucun problème en 
période hivernale)? 

Quelles sont les prochaines étapes de ce dossier?
26 janvier 2012 : présentation d’un premier plan d’aménagement faisant suite aux échanges du 15 décembre 2011.
Mars : présentation du plan d’aménagement défi nitif faisant suite aux échanges du 15 décembre 2011 et du 26 
janvier 2012.
Avril-mai : travaux


